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portant oonvocaUon dans les territoires relevant du 
mlnIstère de la Franoe d'outre-mer des oohèges élec
toraux pour l'élechon d'une Assemblée nationale. ' 

ART. 2 Vu l'urgence, I,e présent arl1êté sera lm
méduitement applicabl,e; par vme d'affIchage aux mai
ries, de Lomé ,et Anécho, dans les buveaux des 
Cercles 'et Subdivisions, ainsi que dans l,es bureaux de 
postes du TerritoIre. 

Lomé, le 18 mal 1951. 
Y. 0100. 

'DECRET No 51-557 du 16 mai 1951. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mnustre de la France d'outre-mer; 
Vu la 101 nO 46_668 du 12 avrü 1946 ÏiI1StituanL une procé1 

dure exceptionelle de vote par procuration en faveur de 
certaInes ,catégorIes d'électeurs; 

Vu la lOI nO 46-2173 du 1er octobre 1946 fIxant à ving'IJ-trois 
ans l'âge de l'éligibilité aux assemblées ou collègesêlectqraux 
élus au sutfrage umlversel et direct; 

Vu la lOI 1I1~ 46-2175 du 8 octobre 1946 modifIant et com
plétant La lOi nQ 40-81!:> au 26 avril 1946 rendant appllcables .. 
pour 1946, aux assemblées prévues, par la ConstitutIOn les 
Inéltglbihtés f'elatlves aux élections de 1945; 

Vu la lOI, nQ 46-2151 du 5 octobre 1946 relatIve à l'élection 
des' membres de 'l'Assemblée, natl;()nale et, les lOIS qUl l'ont 
complétée ou modifiée; 

Vu la lOI nQ 51-534 du 12 mat 1951 relatIve aU renoU:-l 
vellemen t de l'A:ssemblée nationale; 

:Vu le décret nP' 46-2068 du 25 septembre i946 déter
mllllant les conditions d'applicaüon aux électeurs ressortiSj
sants dies terrItoires relevant du mmistère de la France 
d'outre-mer de la 101 nO 46-668 du 12 avril 1946 préCItée; 

Vu le décl'et nP 46-2189 du 9' octobre 1946 fixant les 
modalités d'applIcation dans les territoires rdevant du minis
tère de la Francè d'outre~mer du titre VI de la lOI du 5 
octobre 1946 précitée; 

Le consel1 des mllllistres entendu, 

DECRETE: 

AIn:ICLE PREMIER. - Les coI~èges électoraux des 
terntoires r.elevant du numstère de fa France d'outre
mer, autr.es que les Etablissements Français de l'Océa
nie 'et la Nouvell'e.Calédonie, sont convlOq{Ués pour le 
dimanclle 17 juin 1951, ,en vue de procéder à l'élection 
d'une Assemblée nationale. 

Les collègues ,électoraux des Etablissements FranÇais 
de l'Océanie et de la NouveHe-Calédonie sont conv'O
q{Ués pour ledimancl1e l'er juillet 1951 en vue de pro

,cédel àl'électlOu d'une Asst;!mbJée naHonale. ' 

, ART. 2. - La campagne électoràle sera ouverte le 
vmgt et unième jour avant la' dat,e du scrutin. 

ART. 3. ~ L'élection aura !lieu d'apr,ès les lis'teS 
él'ec.torales les plus récent,es arrêtées avant la date du 
scmttn. 

T;QUtetolS, seront admIS au voûe,q'uoiqlUe non Inscrits 
sur les l:1st'es électlOraIes, les électieurs porteurs d'une dé
OSlon dU juge de paIX ordonnant leur wscription ou 
d'un arrêt de la cour de cassation annulant un juge
ment qui auraIt prononcé leur radiation. 

ART. 4 . .-:... L-e scruttn sera ouvert à 8 heures. 
ToutefoiS, les chefs de territoire peuvent, par ar

r,été, détermmer les' oonditions dans, lesquelles il sera 
possible de devancer ceUe heure pour faciliter aux 
électeurs l',exerClce de leurs dr.oits. 

Dans tous les cas, le scrutm s'era cIos à dix-huit 
heuves. 

ART. 5. ~ Le déplOuillement'des résultats suivra im
médiatement Ie scrutm. Entreront seuls en ligne de 
oompte les bulletins des candIdats ou des listes pour 
lesquels un récéplssédéfmitlf aura été délivré. 

ART. 6. - Le ministve de la France d~outre-mer 
est chargé de l'exécutIon du présent décret, qui sera 
publié aUjoUl'nal officiee de la République 'française 
amSI qu'aUx Journaux offICIels des terrîtoires et des 
groupes de t'errÜOlres et inséré au Bulletin officiel du 
mInIstère de la France d'outre-mer. 

Fait à Pans, le 16 mal 1951: 
Henn QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de laFTance d'ouire-mer, 
François MITTERRAND. 

ARRETE N° 3n7-51jCab. du 26 mal 195!. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo ~. 1., 

, Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant· les attrlbutIOlI,S 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo'; 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 'portant réorganISatIon 
. adminIStratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentativail; . 

Vu le décret du' 16 avrIl 1924 sur ,le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; , " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est, pl'Omulguée dans le Terri 
toire du Togo la loi nO 51~586du 23 mai 1951 rela
'tive à l'élection des députés à'l'Assemblée National~ 
dans les territoires relevant dü ministère die la France 
d'Outre-Mer~ 

ART. 2. - \tu l'urgence, lcpi'ésent arrêté sera im
mMiatementapplicable pa,rvoiè d'affichage aux mai
ries de Lomé et Anécho, dans les b'llreaux des cer-, 
cles et subdivisions ainsi que, dans tous les bureaux 
de postes du Territqire. 

Lomé, le 26 mai 1951. 
Pour. le Commissaire de .la 'République absent, 

et par délégation 

Le Secrétaire général du Togo, 
F. ,M. GUILLOU. 

LOI No ,51-586 du, 23 mal 1951'. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République 

ont dé\ibérê, '. ' , 
L' Assembléènattonale a adopté, 
Le Présldent de Îa RépublIque' prQInutgue la 101, dont là 

teneur suit: 
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